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4. Pensions.

Le droit à la pension d'ancienneté est acquis en règle générale à soixante

ans d'âge et trente ans accomplis de services effectifs.
La limite d'âge supérieure, au delà de laquelle les professeurs ne peuvent

être maintenus en fonction, est fixée à soixante-cinq ans.

Les fonctionnaires sont admis à la retraite sur leur demande ou peuvent

y être admis d'office.
Pour le régime financier des pensions, nous nous bornerons à indiquer

que les traitements des fonctionnaires sont soumis à une retenue, dont le

taux est fixé à 6 pour 100. Ces retenues sont capitalisées par une «Caisse

de pensions » chargée du service des pensions civiles et militaires.
On ne peut ici entrer dans le détail, fort compliqué, des dispositions

financières relatives aux pensions. Indiquons simplement que le minimum
de la pension allouée à titre d'ancienneté de services est, en principe, fixé
à la moitié du traitement moyen. De nombreuses dispositions accessoires

précisent les modalités d'application (pères et mères de familles nombreuses,
nombre d'années de service, pensions d'invalidité, etc.).

HONGRIE

La préparation théorique et pratique des professeurs de mathématiques
de l'enseignement secondaire.

I. — Généralités concernant la préparation-
DÉS CANDIDATS.

a) Les futurs professeurs de mathématiques de renseignement
secondaire suivent les cours de la Faculté de Philosophie ou des

Sciences de l'Université. Cependant les professeurs d'université ne
sont pas astreints à s'inspirer dans leur enseignement des programmes
d'examen. On a donc créé une institution spéciale dite « Institut
pour la formation des professeurs d'enseignement secondaire » dont
tous les étudiants se destinant au professorat d'enseignement secondaire

doivent être membres et qui organise: 1° des cours complétant
ceux de l'université et assurant que toutes les matières exigées aux
examens soient traitées au cours d'un cycle d'études; 2° des cours
relatifs aux méthodes de l'enseignement des diverses sciences.

Il n'existe pas de conditions spéciales pour les écoles de jeunes filles.
h) Les établissements secondaires dont les étudiants doivent être

bacheliers sont de trois types: gymnase, réal-gymnase et école réale;
la durée des études secondaires est uniformément de huit ans.

La connaissance du latin est exigée. Les candidats qui sortent des
écoles réaies (où le latin n'est pas enseigné) subissent une épreuve
complémentaire en latin.
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On n'exige pas de connaissances pratiques d'ordre professionnel.
e) Les règlements prévoient que les candidats joignent à l'étude

des mathématiques celle de la géométrie descriptive (qui forme une
des matières enseignées dans les écoles réaies) ou celle de la physique.
Au premier examen dit « fondamental », les candidats sont interrogés
sur la littérature et grammaire hongroises, ainsi que sur une langue
occidentale (français, anglais, allemand, italien) librement choisie;
le troisième examen dit « pédagogique » porte exclusivement sur la
philosophie et la pédagogie.

cl) La préparation scientifique dure quatre années; la cinquième
année est consacrée à la préparation didactique.

e) L'Institut dont nous avons parlé plus haut accorde tous les ans
50 bourses de 200 à 400 pengös, la Faculté de Philosophie de Budapest
en donne autant; les bénéficiaires sont choisis sans distinction de

spécialité.

II. — Enseignement scientifique théorique.

1. — La préparation théorique se fait conformément au programme
obligatoire suivant:

(Nous indiquons d'abord les cours obligatoires pour tous; ensuite, à

gauche, les cours et conférences obligatoires pour ceux qui ont pris pour
second sujet la physique, et à droite les cours et conférences obligatoires
pour ceux qui ont pris pour second sujet la géométrie descriptive. Le chiffre
entre parenthèses représente le nombre des leçons par semaine.)

7re année.

1. Calcul différentiel et intégral (4).
2. Géométrie analytique (4).
3. Algèbre ou Théorie des nombres (3).
4. Travaux pratiques de calcul différentiel et intégral, et de géométrie

analytique (4 ou 5).
5. Physique expérimentale (54. 5. Géométrie descriptive (4).
6. Chimie expérimentale (5). 6. Travaux pratiques de géométrie

descriptive (4).

IIe année.
1. Analyse et géométrie (4).
2. Exercices d'analyse et de géométrie (3).
3. Algèbre ou Théorie des nombres (3).
4. Exercices de mathématiques sur les matières de l'enseignement secon¬

daire (2).
5. Mécanique (4b 5. Géométrie projective (3).
6. Exercices de mécanique (2). 6. Exercices de géométrie projec-
7. Cours complémentaire de phy- tive (6;.

sique expérimentale (2).
8. Eléments de géométrie des¬

criptive (2).
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